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En 2001, plusieurs réformes politiques et administratives 
ont été entreprises par les autorités argentines dans le but 
de contribuer à résoudre la crise économique et à faciliter 
un retour à une démocratie stable. L'une des institutions 
réformées a été le Sénat, la chambre haute du Parlement 
argentin. 
Suite à une demande du Sénat argentin, une mission 
exploratoire, placée sous la houlette de M. Francisco José 
Bolio, ancien Président de la Chambre des députés 
mexicaine, et de M. Fernando Santaolalla, haut 
responsable de la Chambre des députés espagnole a eu 
lieu à Buenos Aires du 4 au 17 mai. 

Cette mission avait pour objectif de se pencher sur la 
procédure des deux chambres du parlement et d'offrir 
son aide à la Commission chargée de la réforme 
administrative. A cet égard, la mission devait aider la 
Commission à élaborer des propositions destinées à 
améliorer les méthodes de travail administratives et 
financières du Sénat, dans le but de renforcer sa capacité à 
réformer efficacement ses fonctions législative, 
représentative, et de contrôle. La mission était aussi 
chargée d'aider la Commission à élaborer une stratégie de 
mise en œuvre des propositions de réforme, y compris 
l'identification et la mobilisation des ressources requises.  
Les conclusions de la mission sont brièvement résumées 
ci-dessous: 
� Plusieurs propositions de réforme administrative 

du parlement ont été formulées. Il a été proposé de 
rassembler les bibliothèques et une partie de 
l'administration des deux chambres, pour réduire le 
nombre extrêmement élevé d'employés (12.000) et 
autoriser un fonctionnement plus efficace. 

� De surcroît, la mission a proposé la mise en place 
d'un système de recrutement et de promotion des 
employés plus transparent, susceptible de rendre 
le recrutement au parlement plus attrayant et de 
faire augmenter la qualité d'ensemble du 
personnel. 

 

Outre ces aspects techniques du travail du parlement, la 
mission a aussi abordé des questions politiques et 
constitutionnelles. Les problèmes suivants ont 
notamment été examinés: 
� Le nombre excessif de commissions dans les deux 

chambres: au seul Sénat, la mission a dénombré 47 
commissions permanentes, auxquelles s'ajoutaient 
plusieurs commissions spécialisées. Les délégués, 
souvent membres de plusieurs commissions, étaient 
donc dans l'incapacité d'assister à des réunions 
parallèles, les mandats se chevauchaient et l'autorité 
des présidents de commissions était amoindrie par la 
prolifération des postes de même rang. La mission a 
donc proposé de réduire le nombre de commissions 
et de définir clairement leurs compétences; 

� L'incapacité du secrétaire général du Sénat à œuvrer 
en tant que responsable impartial des deux 
chambres, pour des raisons de conflits d'intérêts entre 
partis: la mission a proposé une réforme du système 
actuel; 

� L'absence d'un mécanisme permettant d'affecter un 
temps de parole proportionnel à la dimension de 
chaque groupe parlementaire: la mission a proposé 
de modifier le règlement intérieur pour éviter 
l'obstructionnisme; 

� L'absence de stratégie cohérente à l'égard des 
médias de masse et pour l'ouverture du Congrès au 
public: il a été proposé au Congrès d'élaborer une 
stratégie de ce type et d'envisager la création d'une 
chaîne de TV parlementaire garantissant une 
couverture médiatique donnant la priorité à l'action 
parlementaire au lieu de se borner à une simple 
condamnation d'ensemble du Congrès; 

� La sous représentation des femmes au Congrès: de 
façon générale, la mission a proposé de chercher des 
méthodes établissant un meilleur équilibre dans la 
représentation des deux sexes. 

Le Congrès argentin a donc été conseillé sur la façon de 
réformer de façon concrète son administration et son 
règlement intérieur, dans le but de contribuer à la stabilité 
et la prospérité. 

  


